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ou amendés de façon à atteindre lesdites1890 soient modifiés 
fins.”

mo ? nOVe,“bre 18U2'llier honnêtement le traité pas, 
1870 entre le gouvernement du Canada et la population de Muni- 
toba et par lequel i a été formellement arrêté et convenu qneles 
Ecoles confess,onnelles seraient sauvegardées. Nul ne peut non 
plus honnêtement mer que la loi des Ecoles de Manitoba de 1871
<le l'an Jé ,>P e rV68 h0mme'S qui ftVftient éte partie au traité 
de 1 année précédente, n a,t mainte,,,, ces écoles séparées pour les
■catholiques et pour les protestants. Pour ces raisons, 1» |ig„, con. 
servatnce proteste contre la loi .les écoles en vigueur A Manitoba, 
et elle exprune le vœu que nos hommes politiques travaillent à y 
remedier sans défaillance ni capitulation.’’ X

ssé en

., Toutes les demandes adressées au Conseil Exécutif le por
tèrent à prendre en considération l’appel qui lui était fait. " Un 
sous-comvté est nommé pour étudier les pétitions ; il siège le 20 
novembre 1892, entend M. Ewart, l'avocat de la minorité 
son rapport au conseil des ministres. et fait

Vier it’, ,end un ftrrêté, pour fixer au 21 jan-
etl'élnd 10‘ 6, 9t'USSi0,‘ co,ltradict°i"e des pétitions
part s^us ZiL qUe8ti0n9-aU “°mbred° six, préparées

Le 21 janvier, le conseil des ministres siège ; M. Ewart plaide 
1 '° - >“»•

Ces préliminaires aboutissent à l'arrêté 
février 1893, qui décide de ministériel du 22
écoles à l'autorité judiciaire pour qu’elle éclaÎreto Ooùremetiren 
conseil sur ses pouvoirs en cette matière.

Le Ministre de la justice est chargé de préparer les termes
unë forT. A "ra 80UBi" a"x Il sou.net
une formule A ses collègues le 20 avril. Le 22 avril, cette formule
est acceptée ; mais le conseil des ministres décide de l’envoyer aux
.foments a^’T668" h0'" “"e Ce,le8"Ci puiaaent P"*»*»’ les amen- 
dements q„ elles jugeront utiles. Le gouvernement de Manitoba
ne répond pomt A cette invitation ; l’avocat des catholiques fait 
I, usieurs suggestions dont plusieurs sont incorporées ,lans la for
mule ministérielle. C’était le premier pas.

par un nouvel arrêté du 31 juillet 1893, le conseil des 
ministres décide “qu'un cas touchant certains Statuts de la Pro- 
vince de Manitoba, relativement à l’éducation

Enfin,
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